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Forclusion et surendettement

Par tiotrestin, le 14/05/2014 à 17:28

bonjour voila j"ai déposé un dossier de surendettement et il a été refusé le mois suivant le
dépot du dossier j'ai fait un petit versement de bonne foi comme la banque de france me l'as
conseillé, ce petit versement compte t'il pour le départ de la forclusion ou alors on n'en tiens
pas compte et on repart à la dernière mensualité impayee

j'ai l'intention de redéposer un dossier de surendettement
si c'est cela la forclusions sera abrogée merci d me conseiller
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